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456 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Annexes.] 

COMPTE RENDU 

A SES COMMETTANTS 

Par F.-J. B 

Ancien avocat au Parlement de Paris, député des communes de la Vicomté (extra muros). 

J’atteste à mes concitoyens qui m'ont élu, et 

que j’ai représentés en qualité de leur député à l’Assemblée nationale, que je me suis conformé autant qu’il a été en moi aux cahiers qu’ils m’ont remis; que j’ai voté suivant leurs pouvoirs et le serment que j’ai fait à Dieu en leur présence, et singulièrement : 1° pour que la religion catho¬ lique, apostolique et romaine fût maintenue dans sa pureté, et déclarée la seule religion de l’Etat ; 2° pour la conservation du gouvernement mo¬ narchique, de l’inviolabilité du roi et du respect dû à sa personne sacrée ; 3° et pour la vraie liberté du peuple, si malheureusement confondue avec laflicence qui conduit au mépris de toutes 

les autorités et à la destruction de l’ordre social. 
Et comme il a été rendu des décrets qui por¬ tent atteinte à ces bases fondamentales de la 

tranquillité et du bonheur de la France, les uns 
ouvertement, les autres d’une manière indirecte, 
je déclare à mes commettants et à la nation en¬ 

tière, pour que l’on ne puisse me soupçonner d’aucune adhésion, même tacite, que je n’ai pris aucune part à ces décrets; qu’au contraire je m’y suis opposé de toutes mes forces, et que je persiste et persisterai toujours, même aux dépens de ma vie, dans mon opinion. 

Signé : DUCELLIER. 
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